ARRETE mettant fin au stage de M.…......................détaché(e) en qualité de ..............….....
et portant réintégration dans le grade de ...............…...................

Le Maire (ou le Président) de …,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° … du ... portant statut particulier du cadre d’emplois des ...,

Vu l’arrêté à effet du … fixant la dernière situation de M …, … (grade d’origine), … échelon, IB … IM …, avec une ancienneté de …,

Vu l'arrêté de détachement à effet du ..., de M..., ... (grade) titulaire, pour effectuer un stage dans le grade de ...,

 (le cas échéant) Vu l’arrêté à effet du ... prorogeant le stage de M ... pour une durée de ...,

(le cas échéant) Considérant la prolongation de stage de … mois … jours en raison :

- du nombre de jours de congés rémunérés hors congés annuels (congé maladie, congé maternité, paternité, accident de service…) d’un total de … mois … jours,

- du nombre de jours qui ne sont pas repris dans l’ancienneté (congé sans traitement, service non fait, exclusions de fonctions…) d’un total de … mois … jours,

(le cas échéant) Considérant l’allongement du stage de … mois … jours en raison du bénéfice d’un temps partiel pendant le stage,

Considérant que la moitié de la durée du stage a été accomplie,

Considérant la nécessité de mettre fin au stage de M ... (indiquer les motifs de la décision),
Considérant que M ... a été informé(e) de son droit à communication de son dossier,

(le cas échéant) Considérant que M ... a pris connaissance de son dossier,

ARRETE
Article 1 : A compter du ... (au plus tôt à la date de notification), il est mis fin au détachement de M... pour effectuer un stage en qualité de ... (grade),

Article 2 : A la date précitée, M ... est réintégré(e) dans son grade antérieur de ..., … échelon, IB … IM …, avec une ancienneté de …,

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

	



